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Urbanisation, une préoccupation de votre CIQ.
L’urbanisation 
est un 
p r o c e s s u s 
h i s t o r i q u e , 
c o n t i n u 
depuis la 
p r e m i è r e  

industrialisation et consiste à une 
densification verticale et/ou une 
extension des villes autour des 
agglomérations urbaines existantes, 
et, de concentration des populations 
dans celles-ci.
Cette urbanisation a un impact 
sociétal, avec des conséquences 
concrètes en termes d’offres scolaires, 
de voirie, de gestion des déchets, de 
drainage des eaux pluviales, etc…
Selon l’agence d’urbanisme de l’ag-
glomération marseillaise (AGAM), la 
population éourienne a augmenté de 
14% en 12 ans, avec une taille des 
ménages de 2,7 personnes (Vs 2,4 
dans le 11ème), ainsi que le nombre 
de logements +12,6% en 10 ans dont 
95% de maison.
La population éourienne s’est modifiée 
depuis une décennie. 48% des éouriens 
habitent le village depuis moins de 10 
ans. 57% ont entre 18 et 64 ans avec 
76% d’actifs Vs 69% dans le 11ème.
Il n’y a aucun équipement ou site 
remarquable (piscine, lycée, gymnase, 
complexe sportif, salle de spectacle) à 
Eoures.
65% des foyers d’Eoures ont 2 
véhicules ou plus Vs 33% dans le 11e. 
La voiture est utilisée comme moyen 

de transport pour aller au travail dans 
86% des cas Vs 72%. 90% des foyers 
d’Eoures ont au moins un emplacement 
réservé au stationnement Vs 58%.
Tout doit être fait pour que les 
citoyens laissent leur voiture au 
profit de moyens de transport moins 
néfastes pour l’environnement.
Un des objectifs du plan de mobilité 
urbain est de faire évoluer les parts 
modales des déplacements, en 
diminuant celle de la voiture sur de 
courtes distances (2017 Vs objectif 
2030 : Voiture : 54% Vs 43% ; 
transport en commun : 9% Vs 13% ; 
vélo 1% Vs 5%).
Deux points sont à retenir de la loi 
d’orientation des mobilités (LOM) : des 
aménagements cyclables doivent être 
intégrés lors de toute rénovation de 
voirie, et un espace de 5 mètres doit 
être laissé libre de tout engin motorisé 
en amont des espaces piétons.
Il apparaît toutefois que ces différents 
objectifs soient difficiles à atteindre à 
Eoures.
Par ailleurs, les élus et les techniciens 
sont confrontés à de nombreuses 
pressions contradictoires, des 
habitants, commerçants, industriels, 
aménageurs, etc…
Évidemment, il faut une approche 
intégrée de l’urbanisation pour une 
ville respectueuse de l’environne-
ment, mais il convient également de 
gérer les places de stationnement, 
d’organiser l’offre des moyens de 
transport, de veiller au drainage des 

eaux pluviales, à l’optimisation de 
l’offre en place de crèche ou d’écoles 
publiques, au tri sélectif, etc…
Ceci ne peut s’obtenir qu’avec une 
participation directe des citoyens, afin 
d’obtenir un consensus, et de mettre 
en place une planification dynamique.
Ces dernières années, dans les 
quartiers Est, le parc de la Denise 
a été ouvert aux marseillais, un 
agriculteur s’installera en juin au 
Vallon des Douces à la Treille, l’hôtel 
logistique urbain prévu à la Valentine 
ne verra pas le jour en l'état, la voie 
verte devrait bientôt voir le jour.
Reste actuellement un projet de 
construction de 65 logements à 
la Jouvene (une enquête publique 
est en cours), quid par ailleurs de 
la campagne Dor à la Valentine et 
des autres terrains appartenant à la 
Mairie?
Tous les éouriens ont eu toute 
latitude pour s’exprimer sur le plan de 
déplacement urbain, la modification 
N° 4 du plan local d’urbanisme 
intercommunal (PLUI) et sur le schéma 
de cohérence territoriale.
Les membres du CIQ conscients du 
défaut d’information des éouriens, 
s’efforcent de participer 
à un maximum de 
réunions afin de 
préserver notre noyau 
villageois. Nous ne 
manquerons pas de vous 
faire un retour de toutes 
les évolutions.

Bernard Lalanne, Président du CIQ d’Eoures

4 chemin de la Pageotte 13011 Marseille 04 91 27 17 12 / 07 83 01 11
laboucherieduvillageeoures@gmail.com -  @laboucherieeoures
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I.  Propreté
- Ramassage de gravats, poteau électrique et 
branchages, sapin de Noël
- Demande vaine de container pour la 
Montadette, la place Auffan, la Bringuerone 
et la Sauvadoure
- Candidature d’Eoures pour bénéficier de 
balayeuses électriques autonomes
- Souhait de nettoyage du monument aux 
morts
- Collecte des ordures ménagères parfois 
chaotiques

II.  Sécurité
- Demande de réparation du portillon et du 
toboggan du jardin d’enfants
- A la suite de plusieurs cambriolages, 
différents groupes WhatsApp ont été créés.
Afin de calmer les esprits, un éditorial sur la 
sécurité a été rédigé dans le journal de mai 
2024
- Vidéosurveillance : malgré plusieurs requêtes 
auprès de Mme Pasquini et Mr Ohanessian, 
il n’existe, à ce jour, aucun retour sur cette 
question

III. Voirie 
- Panneaux de signalisation repositionnés au 
cours de l’année : devant l’école, au chemin du 
Vallon du Ruissattel, au carrefour rue Arnold 
Allegretty et au chemin de la Pageotte
- Réparation du nid de poule à la hauteur de la 
rue de la fille du puisatier
- Excès de vitesse rue du village  : certains 
éouriens réclament un casse-vitesse dans 
cette rue. Le retour de la métropole est que 

ceci est impossible en raison du dévers de la 
rue, du fait qu’il s’agit d’une impasse et d’une 
circulation peu importante. Monsieur le maire 
et les agents de la métropole sont venus sur 
place, et, ont évoqué la possibilité d’une zone 
d’échange
- Enlèvement de voitures ventouses
- Stationnement anarchique au 86 Monteée 
d’Eoures et sur la place du Monument. Il s’agit 
d’un manque d’éducation et de respect de la 
part de certains éouriens. Le CIQ ayant été 
interpellé plusieurs fois à l’oral et par écrit. 
Deux solutions s’offrent à lui: faire appel 
au Groupe de Partenariat Opérationnel, ou 
réaliser une visite technique avec les agents 
de la métropole et Monsieur le Maire
- Visite technique du village du 14 novembre : 
trois agents de la métropole, Mr le maire, 
Mr Bert plusieurs membres du ciq étaient 
présents. Les quatre carrefours du village ont 
été examinés successivement. Il a été acté 
de refaire la voie de la Montadette avec un 
trottoir et une zone de stationnement, sous 
réserve de résoudre le problème de drainage 
des eaux pluviales

IV. Drainage des eaux pluviales
- Trois  points noirs dans le village : Montadette 
- Chemin des Escourches, impasse des Cigales 
et place Auffan où un avaloir a été remplacé 
par une grille
- Visite début juillet avec deux agents de 
la division travaux exploitation réseau à la 
métropole.
- Prise de contact avec la société des eaux 
pour nettoyer sous l’aqueduc des beynet.

Assemblée générale du CIQ d’Eoures du 1er février 2025
Participants élus du secteur : Sylvain Souvestre, Maire de secteur 
11/12  ; Monique Griseti, députée de circonscription  ; Michèle 
Emery, adjointe en charge de l’environnement et du développement 
durable ; Jean-Marc Signes, Conseiller communautaire représentant 
de Mme Pasquini ; Pierre Laget, conseiller métropolitain représentant 
Mesdames Vassal et Biaggi.
Participants membres du CA du CIQ  :  Claude Bèche, Christine 
Cerou, Frédéric Chaumery, Benjamin Ebbo, Sébastien Guillot, 
Jean Michel Hudry, Bernard Lalanne, Chloé Lemelle, Pierre Lollioz, 
Dominique Lombardo, Alain Mazzei, Angelo Merlo, Anthony Merlo, 
Olga Sabarthes, Gérard Samuel et Josette Selim.

Rapport moral 2024 présenté par Bernard Lalanne, président du CIQ
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- Réfection et re-goudronnage du bas-côté de 
la chaussée du chemin des escourches
V. Urbanisation : présence du CIQ à la réunion 
du 22 novembre sur le devenir de certains 
espaces
VI. Plan de déplacement urbain : participation 
à plusieurs réunions mobilité réseau bus à la 
métropole à la mairie de secteur avec CIQ 
voisins
VII. Fibre orange et Eoures
Les dysfonctionnements auxquels les éouriens 
sont confrontés ont été identifiés et transmis 
à Monsieur le maire et au service d’orange. 
25% des adhérents du CIQ avaient répondu au 
sondage
VIII.  Autres activités du CIQ:
- Propositions de d’activités de renforcement 
musculaire, et de danse qui n’ont pas pu 
aboutir
- Effacement des tags place Auffan

- Éclairage: remplacement de divers éclairages 
dans le village. Nouvelle prise de contact avec 
le diocèse et la métropole pour réinstaurer 
une lumière sur le clocher d’Eoures
- Tentative de création de panneaux signalant 
une zone commerciale
-  Bibliothèque : difficilement réalisable pour le 
moment. La question sera envisagée lorsque 
la maison de quartier sera refaite en dur
- Participation pécuniaire  : fête du village, 
beaujolais nouveau, Noël de nos aînés
- Commémorations du 8 mai et du 11 
novembre  : 2 jeunes éouriens ont lu le texte 
de l’UFAC
- Deux parutions du « journal et vous » en mai 
et en novembre
- La commission du nom des rues nous informe 
que l’impasse des cigales deviendra l’impasse 
des grandes cigales
Le rapport moral est approuvé à l’unanimité.

- Recettes 1744 € : Adhésion, intérêt livret
- Dépenses  1328,28 €  : dont subvention 
commémoration frais de réception
- Résultat 2024 : 415,72 €
- Solde de la caisse : 82,84 €

- Solde livret bleu du crédit mutuel : 7691,93€
- Solde compte-chèques Crédit Mutuel  : 
3775,97 €

Consultable sur simple demande
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité

Démissions  :  Bonneton, Jean-Christophe 
Robert, Maryse liaigre, Patrice liaigre

Candidatures  :  Benjamin Ebbo, Jean-Michel 
Hudry, Alain Mazzei

Il existe plusieurs maisons médicales aux 
alentours d’Eoures, mais plus qu’un seul 
médecin généraliste dans le quartier, ne 

prenant plus de patients supplémentaires. 
Cela pose le problème aux éouriens d’adoption 
d’avoir un médecin traitant

1978 : construction avec une partie en dur et 
une partie en préfabriqué
2020 : 2 projets d’agrandissement de l’école 
coup sur coup : l'un " en dur " avec 2 versions, 
établi par un architecte. L'autre, quelques 
mois après, en ALGECO…sans explication.
2021  : création de la société publique des 
écoles marseillaises qui associe ville et état 
afin de structurer les chantiers
Novembre 2024 : aggravation de fissures sur 
le bâtiment en dur, troubles structurels du 
bâtiment, apparition de poussières poten-

tiellement amiantées en lien avec des tunnels 
creusés dans les parois par des fourmis 
xylophages.
 - Quid du plan école ? Quid de l’école primaire 
dans le plan des écoles ?
Jean-Marc Signes: des travaux auront lieu 
durant l’été
- Quel projet dans le plan de déplacement 
urbain pour les lycéens d’Eoures devant se 
rendre au lycée Monte-Christo ou au lycée 
Marcel Pagnol  ?   La question est en cours 
d’étude.

Rapport financier 2024 

Conseil d’administration

Santé

École primaire d’Eoures

Assurances
Prévoyance

Santé
Épargne

Part i cu l iers

Professionnels

E n t re p r i s e s

3 place Louis Sacoman
13011  MARSE ILLE

Tél. : 04 91 34 10 70
Mail : la_valentine@allianz.fr

eirl francois petit - rcs 908 133 416 marseille 
n°orias 21008566 - www.orias.fr
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Passion Coiffure 
By Mélanie
Salon de coiffure, 
écoute, conseil en image, 
accompagnement 
personnalisé 

04 91 43 26 25
Horaires du salon mardi au vendredi 

9h30 18h30 non stop & samedi 9h-18h

42 place de l’église Quartier Eoures 
13011 Marseille

passion_coiffure13013@yahoo.com

Retour sur la réunion du 22 novembre, à la 
maison pour tous des Camoins, à propos du 
devenir de certains sites (à l’initiative de Mr 
Signes, en présence de Mr Méry conseiller 
municipal délégué à l’urbanisme et de Mme 
christine Juste adjointe au Marie de Marseile 
en charge de l'environnement, de la lutte 
contre les pollutions de l'eau et l'assainisse-
ment, de la propreté de l'espace public, de la 
gestion des espaces naturels, de la biodiversité 
terrestre et de l'animal dans la ville).
Il est souligné : des voies de communication 

sous-dimensionnées, un problème de drainage 
des eaux pluviales, une offre de transport qui 
devra être revisitée, et à l’école l’absence de 
sortie de secours.
Sur les préoccupations en lien avec le terrain 
municipal jouxtant la Jouvène à la Valentine 
(début de la route des Accates), M. Méry 
s'est engagé à ce qu'il ne se passe rien " tant 
qu'is sont en place à la mairie ". Hormis un 
petit bâti de très faibles dimensions pour un 
équipement collectif.

Quelle suite à la visite technique du village du 
14 novembre, avec les agents de la métropole 
et Monsieur le maire  ? Quel projet pour le 
problème du drainage des eaux pluviales  

à la Montadette ?

Le CIQ est dans l’attente du retour des 

propositions.

- Une réorganisation du réseau de déplacement 
urbain est prévue avec un double objectif  : 
diminuer de 50% le nombre des véhicules, et 
augmenter de 50% la prise des transports en 
commun d’ici 2030
- la ligne 12 n’existera probablement plus 
sous sa forme actuelle. Elle passera par les 
Camoins, et aura son terminus à la Treille

-           Le CIQ a proposé que la ligne 10 actuelle 
qui deviendra la ligne 310 aille jusqu’à la 
Valentine. La fréquence de passage souhaitée 
par le CIQ est toutes les 20 min au moment 
des horaires scolaires et toutes les 30 min en 
dehors
- Le 310 fonctionnerait le dimanche matin au 
prétexte du marché d’Aubagne

- Le groupe FREY envisage la construction 
d’un Hôtel Logistique Urbain qui serait situé 
entre le cinéma les 3 palmes et l’entreprise 
Panzani, sur le boulevard de Saint-Menet
- Ce projet représente 4 bâtiments sur 2 

niveaux, 27 quais de poids lourds, 77 quais de 
chargement de véhicules utilitaires légers
- Le CIQ d’Eoures est opposé à ce projet, 
comme l’ensemble des CIQ des quartiers Est 
de Marseille

- 98% des habitants de l’Hexagone peuvent 
trier tous les emballages
-  En France  : les emballages et papiers trié 
représentent 72 kilos par habitant
- En région PACA, il ne représente que 57 kilos 

par habitant
- Malgré un passage chaotique, il incombe 
également aux Eouriens et aux marseillais de 
faire un tri sélectif satisfaisant. Il s’agit du 
premier geste écocitoyen à réaliser.

- Un questionnaire a été adressé à l’ensemble 
des adhérents du CIQ d’Eoures. 25% des 
adhérents ont répondu, soulignant qu’il s’agit 
d’un point sensible

- Il a été souligné une impossibilité de 
télétravail en raison d’un débit insuffisant, 
des coupures itératives dans les commerces 
voire des pertes de clients pour certains.

-  Il s’agit d’un document d’urbanisme qui 
à l’échelle d’un territoire métropolitain 
détermine l’organisation et les grandes 
orientations
- Une concertation publique a été organisé du 

5 novembre au 11 décembre 2024
-  L’approbation de ce schéma de cohérence 
territoriale se fera en juin 2025
- Le CIQ fera un retour des premières 
conclusions

Urbanisation

Voirie

Plan de déplacement urbain

Projet d’Hôtel Logistique Urbain de la Valentine

Passage des ordures ménagères

Fibre optique

Schéma de cohérence territoriale

Fin de l’assemblée générale à 11h00
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Chères Eouriennes, chers Eouriens,
Le Comité d’intérêt du Quartier 
(CIQ) est constitué de bénévoles, 
femmes et hommes qui ont à cœur 
de défendre vos intérêts. Le CIQ est 
une courroie de transmission entre 
vous, habitants du quartiers, et 
nos édiles. Porter et défendre vos 
doléances face à nos élu(e)s est une 
tache parfois ardue et chronophage 
dont les résultats dépendent en partie de l’abnégation des bénévoles 
mais aussi de la représentativité de ce CIQ. 
Votre voix sera d’autant plus écoutée que vous serez nombreux à 
adhérer au CIQ. 
Je fais donc appel à vos adhésions, à vos dons dont le montant libre 
est déductible en grande partie de vos impôts.
En vous remerciant pour votre future implication dans la vie de 
notre quartier.
Dominique LOMBARDO, Trésorier du C.I.Q. Eoures
Mail : dominique.lombardo13@yahoo.com

L’appel du trésorier

LA CHENILLE PROCESSIONNAIRE EST LA FORME LARVAIRE D’UN PAPILLON DE NUIT
Elle est recouverte de poils 
urticants qui contiennent 
une protéine toxique, très 
irritante et inflammatoire : la 
thaumétopoéine.
La chenille processionnaire 
représente un danger pour 
la santé des hommes mais 
également des animaux 
domestiques. Depuis avril 
2022, elle a été ajoutée à la 
liste des espèces classées 
nuisibles à la santé humaine.
Leur cycle de vie est ordonné 
en fonction des saisons :
- À partir de mi-juin, les 
papillons de la chenille 
processionnaire sortent de 
terre.
- De juin à septembre : 
les femelles et les mâles 
s’accouplent. Les femelles 

pondent jusqu’à 300 œufs sur 
un pin.
- Les larves se développent 
jusqu’au printemps dans un 
cocon de protection en soie. 
Au printemps, les chenilles 
descendent le long du tronc 
pour s’enfouir dans le sol et 
se transformer en chrysalide.
- La transformation en 
papillon, et l’éclosion se fait 
quelques mois voire plusieurs 
années après l’enfouissement.
Il n’est pas possible d’éradiquer 
cette espèce. Il n’existe aucune 
solution unique ni définitive. Il 
convient de la gérer au mieux. 
Cela passe par la combinaison 
de plusieurs moyens :
- L’installation de pièges en 
gouttières autour des troncs 
des pins colonisés, permet 

d’intercepter les chenilles lors 
de la descente.
- Les prédateurs naturels 
peuvent également être 
favorisés : chauve-souris, 
mésanges…
- La lutte microbiologique avec 
pulvérisation sur les arbres 
infestés d’un insecticide 
biologique (la bactérie Bacillus 
thuringiensis tue les larves qui 
l’ingère). Malheureusement, 
cette solution est non 
sélective, et peut toucher 
d’autres espèces.
- Les papillons mâles peuvent 
également être attirés et 
piégés à l’aide de boîtes à 
phéromones accrochées dans 
les arbres afin d’empêcher la 
reproduction, et ainsi limiter 
le pullulement.

CONDUITE À TENIR EN PRÉSENCE D’UN NID GÊNANT ET/OU DANGEREUX 
- sur la voie publique : avertir Engagés au Quotidien 0800 94 94 08
- dans une école ou un parc/jardin public : avertir Allo Mairie 3013

- chez un particulier/sur terrain privé : c’est au propriétaire de s’en occuper.

opération 
nettoyage 
à éoures

MERCI
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Union Nationale de l’Aide, des Soins
et des Services aux Domiciles

STELLA AIDE AUX FAMILLES
04 91 34 95 49

Association d’aide à domicile
Maintien à domicile : personnes âgées et personnes en situation de handicap

Nos valeurs : humanité, bienveillance, écoute et tolérance

93, avenue de Montolivet 13004 MARSEILLE - Mail : saf@stella-af.com • Site : www.stella-af.com
Association Loi 1901 autorisée par le Département des Bouches-du-Rhône - Agrément Qualité N°SAP343814075

• aide ménagère
• aide aux repas

• aide aux courses
• aide à l’hygiène

• garde
• jardinage

• bricolage
• accompagnement véhiculé

NOS PRESTATIONS

Vers 1830, la ville est alimentée en eau par 
une multitude de puits particuliers, et surtout 
par un aqueduc provenant de l’Huveaune. Les 
années de sécheresse assèchent les rivières, 
et le débit de l’Huveaune devient insuffisant.
Cette organisation satisfaisante jusqu’au 
XVIIIe siècle, ne répond plus ensuite aux 
exigences d’une ville qui connaît, malgré le 
lourd tribut dû à l’épidémie de choléra, une 
forte croissance démographique. Au début du 
XIXe siècle, les besoins de l’industrie naissante 
devenus colossaux, les périodes de pénuries 
deviennent fréquentes, et Marseille manque 
cruellement d’eau potable.
Maximin-Dominique Consolat, Maire de 
Marseille, décide le 18 juillet 1834 « quoi qu’il 
advienne, quoi qu’il en coûte » de faire venir 
à Marseille l’eau de la Durance, dans un triple 
but : alimenter la ville en eau potable, irriguer 
le territoire marseillais et apporter une force 
d’appoint à l’industrie.
La ville de Marseille fait appel, en mars 1836, 
au corps des Ponts et Chaussées pour établir 
un projet qu’elle adopte en novembre 1836.
Le tracé du canal de Marseille est l’œuvre de 
Franz Mayor de Montricher. Vallées et chaînes 
montagneuses sont franchies au moyen de 
quarante-cinq souterrains, neuf aqueducs 
et deux cent vingt petits ouvrages d’art qui 
permettent de réduire à quatre-vingt-quatre 
kilomètres le trajet de la Durance à 
Saint-Antoine. Dans la ville, le réseau mis 
en place par Montricher prend naissance au 
bout de la dérivation de Longchamp. A partir 
de quatre galeries principales, dont celle des 
Camoins, il se ramifie en de multiples conduites 
pour arroser l’ensemble du territoire.
La réussite des travaux est favorisée par le 
consensus de toutes les autorités concernées, 

unanimes sur la nécessité de l’achèvement le 
plus rapide possible du canal.
L’« Aqueduc des Beynet ou de la Tuilière 
», construit en 1850, se trouve Chemin des 
Escourches, et permet le franchissement du 
Vallon de la Tuilière.
Louis honoré Marius Benet a acquis la 
propriété des Escourches le 21 mars 1882. 
Cette propriété restera dans cette famille 
jusque dans les années 2000.
Marseille prend en charge en 1877 la dérivation 
d’Aubagne pour irriguer les communes de la 
vallée de l’Huveaune. Il existe un procès-verbal 
de bornage dressé par le canal d’Aubagne, 
daté du 20 aout 1885, qui fixe la possession 
du canal sur la propriété Benet.
D’où vient le nom de Beynet ? A l’origine, en 
1850, on l’appelait simplement «  aqueduc 
de la Thuiliére ». A partir de 1885, dans les 
actes, il est intitulé « Aqueduc des Beynet » 
(le nom aurait été mal orthographié par 
l’administration en charge du répertoire du 
canal). A cette époque l’Aqueduc se trouvait 
entièrement sur la propriété Benet.
L’aqueduc se compose de 6 arches de 10 
mètres, d’ouverture plein cintre, supportées 
par des piles de 3,40 mètres d’épaisseur à leur 
base. La hauteur totale est de 20 mètres depuis 
le fond du vallon et la longueur 110 mètres. Il 
est construit en maçonnerie de moellons et de 
briques. Il existait au moins deux prises d’eau 
pour permettre l’arrosage des champs, et une 
autre alimentait une sorte de catapulte qui 
emmenait l’eau dans les caisses de la bastide 
qui ainsi disposait de l’eau aux robinets. Des 
vestiges sont encore visibles. Il s’agit de 
l’ouvrage le plus important de la dérivation 
des Camoins.

Le Canal de Marseille, l’Aqueduc des Beynet et Eoures.
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La France commence là où nous vivons.

Pour nous, la France commence en Provence, à Marseille, 
dans le 11ème arrondissement, à Eoures.

Les Associations, Commerçants, Artisans, Artistes, Sportifs, 
Professionnels, Retraités…

Les habitants de tous âges, les Monuments, la Nature, les Traditions, la Géographie…

La vie quotidienne, les fêtes, les anniversaires…

Internet n’est pas seulement un outils forgé par des Robots à des milliers de km… Internet est un 
outil de proximité qui peut aider à Mieux Vivre, Travailler, se Distraire, s’Informer, Echanger…

Retrouvons-nous sur www.provence7.com avec les Accates, les Camoins la Treille, la Valentine, 
Saint-Menet, Marseille, les Bouches-du-Rhône - le 13, la Provence…

www.provence7.com - Eoures à visiter - Bonnes adresses Eoures

En savoir plus sur les « France services »
https://www.france-services.gouv.fr/demarches-et-services 06 66 72 21 99
Les démarches et services
En un lieu unique, les conseillers 
France services vous accompagnent 
dans vos démarches administratives. 
Retrouvez ici les exemples de 
démarches sur lesquelles vous 
pouvez être accompagné.
Les partenaires France services
Dans chaque France services, vous 
avez accès aux onze partenaires 
nationnaux  : Allocations familiales, 
ANTS, Assurance retraite, Assurance 
maladie, Finances publiques, La 
Poste, MSA, Point Justice et France 
Travail.
Questions fréquentes
L’accompagnement en France 
services est-il gratuit ? Est-ce que je 
peux renouveler mon passeport et 
ma carte d’identité dans une France 
services ?
Retrouvez les réponses aux questions 
les plus fréquentes.
https://www.france-services.
g o u v . f r / n o t r e - m i s s i o n /
questions-frequentes
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Concert de musique classique du 24 avril !

Après  les «harmonies du soir» de Pascale Duponchel, l’église d’Eoures a reçu les enfants 
de l’école de musique Susuki de Marseille, section violons, pour un concert de musique 
classique à 19H le Jeudi 24 Avril.

A cette occasion et pour la clôture de la saison 2024/2025, un apéritif partagé a été 
organisé à la fin du concert.

4 Montée d’Eoures 13011 Marseille
+33 (0)4 91 41 85 34

 jeanne—et—charlotte

L’église Notre Dame d’Eoures dont le clocher fut dessiné 
par l’architecte marseillais Henri Jacques Espérandieu, à 
qui nous devons aussi Notre Dame de la Garde et le Palais 
Longchamp, fait un appel aux dons pour la restauration 
de la fresque «à la lumière noire» de René Maurin réalisée 
en 1988. Cette fresque se trouve au fond de l’église sur 
la partie droite quand on rentre. Loulou Del Rosso y avait 
réalisé une crèche qui se tenait juste devant le magnifique 
décor du Garlaban au moment de Noel. Chaque année 
les éouriennes et éouriens montaient et démontaient la 
crèche pour le plus grand plaisir des habitants et des 
personnes de passage. La lumière noire faisait scintiller 
les étoiles dans le ciel du décor.
5 artistes de l’association «les Artistes d’Eoures» dans 
laquelle René Maurin enseignait la peinture dont le 
professeur actuel, ainsi que deux autres personnes 
artistes également vont se charger de la restauration. 
Décroutage, grattage et enduits sur les zones abimées et 
retouches peinture sont au programme. Un joli chantier 
d’artistes bénévoles en perspective, tous habitant le 
territoire, qui démarrera fin avril pour se terminer vers le 
mois de Novembre.
L’appel aux dons permettra de financer essentiellement les 
frais techniques (enduits, peinture, bâches de protection) 
et une vérification électrique de la fameuse lumière noire 
(néons particuliers).
Si vous voulez aider pour la restauration de cette fresque 
des collines du Garlaban, vous pouvez faire un versement  
au CIQ d’Eoures  lequel reversera intégralement ce don 
pour la restauration (ce qui vous permettra d’obtenir une 
déduction fiscale de 66% et un reçu vous sera délivré). 
Une messe sera célébrée en l’honneur des artistes et 
donateurs pour vous remercier, et nous organiserons une 
exposition photo de notre regretté Loulou dans l’église 
lors de l’inauguration.

Pour tout contact 
Olga 0610847843 et/ou Olivier 0614850450

Fresque de René Maurin à l’église d’Eoures
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Police secours 17 

Pompiers 18

Allo Mairie 0810 813 813 

Pharmacie des Camoins  Tél. : 04 91 43 12 47

Bureau municipal annexe de la mairie 
La Valentine - Tél. : 04 91 89 03 97 

Commissariat de Police Tél. :  04 91 18 22 50 
187, route Nationale - Saint-Marcel   

Assistance sociale Eoures, Les Camions, La Treille  
Tél. :  04 91 18 47 15 - 04 91 18 47 12

CABINET MÉDICAL D’EOURES 70 rue Arnould - Eoures
Docteur Michèle Bérenger  Tél. : 04 91 27 05 98 - 06 08 05 76 47 
Docteur Rachid Mechouek  Tél. : 04 91 36 24 56

CABINET KINÉSITHÉRAPIE, OSTÉOPATHIE
Hélène Garcia, Anaïs Loiseau, Zoé Lemieux, Robert Traversa
8 avenue de la Bringueronne - Eoures Tél. : 04 91 43 23 67

KINÉSIOLOGIE : Valérie Gouge 
18 b rue du Village Tél. : 06 15 07 74 97 

OSTÉOPATHIE sur rendez-vous
Margaux Nesonson Tél : 06 24 93 20 47 - margauxnesonson@gmail.com

ADRESSES & NUMEROS UTILES

Union Française des Associations de Combattants 
et de Victimes de Guerre 

Reconnue d’Utilité Publique par Ordonnance n° 45.1181 du 14 Mai 1945 

2, rue Jean-Baptiste Pigalle - 75009 PARIS 
N° Siren : 784 411 241 - Tél. 01 48 74 58 83 – Fax. 01 49 95 96 70 – Email ass.ufac@orange.fr – Site internet : www.ufac.eu 

N/Réf : FP/AMK 39/25 

 
 
 

 
 
 
 
 
L’UFAC souhaite que ce message soit lu par une jeune fille ou un jeune garçon. Il appartient à 
toute instance éducative ou associative d’expliquer préalablement à la future lectrice ou au futur 
lecteur la teneur profonde de ce message. 
 
 
Le 8 mai 1945, il y a 80 ans, les alliés britanniques, américains, français et soviétiques obtenaient 
la reddition sans condition de l’armée de l’Allemagne nazie, les 7 et 8 mai 1945, à Reims et à 
Berlin. Ainsi la barbarie nazie était vaincue, les peuples d’Europe retrouvaient leur liberté et leur 
souveraineté. 
 
Ce fut le plus important, le plus destructeur, le plus meurtrier des conflits de tous les temps : 

�  100 millions de combattants, 
�  62 millions de victimes en majorité civiles. 

 
Rendons hommage à ces hommes et à ces femmes qui sont entrés dans la résistance et ont 
combattu pour la Libération de la France occupée par les nazis. Rendons hommage aux 
combattants de la France Libre et de tous ceux des armées alliées. 
Depuis août 1944, l’espoir renait avec Paris libéré. 
 
De plus, n’oublions pas la « solution finale » mise en œuvre par les nazis avec les massacres 
génocidaires organisés industriellement par le recours aux chambres à gaz et aux fours 
crématoires. 
 
Le 8 mai 1945 portait un espoir de Paix. Aujourd’hui, la guerre est aux portes de l’Europe avec 
l’agression de la Russie contre l’Ukraine. Un nouvel ordre mondial voudrait s’imposer à la place 
de celui de 1945 ! 
 
La commémoration du 8 mai 1945 est à la fois un acte de Mémoire, de reconnaissance et un 
symbole d’espoir pour l’avenir, soulignant l’importance de la Paix et de l’unité en Europe et dans 
le monde. 
 
La Paix est en Danger sur notre continent. Il nous appartient de faire partager avec les pays 
européens nos valeurs de Liberté, d’Égalité  et de Fraternité. 
 
Vive la République ! 
 
Vive la France ! 
 
 

o=§=o 
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N° Siren : 784 411 241 - Tél. 01 48 74 58 83 – Fax. 01 49 95 96 70 – Email ass.ufac@orange.fr – Site internet : www.ufac.eu 

N/Réf : FP/AMK 39/25 

 
 
 

 
 
 
 
 
L’UFAC souhaite que ce message soit lu par une jeune fille ou un jeune garçon. Il appartient à 
toute instance éducative ou associative d’expliquer préalablement à la future lectrice ou au futur 
lecteur la teneur profonde de ce message. 
 
 
Le 8 mai 1945, il y a 80 ans, les alliés britanniques, américains, français et soviétiques obtenaient 
la reddition sans condition de l’armée de l’Allemagne nazie, les 7 et 8 mai 1945, à Reims et à 
Berlin. Ainsi la barbarie nazie était vaincue, les peuples d’Europe retrouvaient leur liberté et leur 
souveraineté. 
 
Ce fut le plus important, le plus destructeur, le plus meurtrier des conflits de tous les temps : 

�  100 millions de combattants, 
�  62 millions de victimes en majorité civiles. 

 
Rendons hommage à ces hommes et à ces femmes qui sont entrés dans la résistance et ont 
combattu pour la Libération de la France occupée par les nazis. Rendons hommage aux 
combattants de la France Libre et de tous ceux des armées alliées. 
Depuis août 1944, l’espoir renait avec Paris libéré. 
 
De plus, n’oublions pas la « solution finale » mise en œuvre par les nazis avec les massacres 
génocidaires organisés industriellement par le recours aux chambres à gaz et aux fours 
crématoires. 
 
Le 8 mai 1945 portait un espoir de Paix. Aujourd’hui, la guerre est aux portes de l’Europe avec 
l’agression de la Russie contre l’Ukraine. Un nouvel ordre mondial voudrait s’imposer à la place 
de celui de 1945 ! 
 
La commémoration du 8 mai 1945 est à la fois un acte de Mémoire, de reconnaissance et un 
symbole d’espoir pour l’avenir, soulignant l’importance de la Paix et de l’unité en Europe et dans 
le monde. 
 
La Paix est en Danger sur notre continent. Il nous appartient de faire partager avec les pays 
européens nos valeurs de Liberté, d’Égalité  et de Fraternité. 
 
Vive la République ! 
 
Vive la France ! 
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L’UFAC souhaite que ce 
message soit lu par une jeune 
fille ou un jeune garçon. Il 
appartient à toute instance 
éducative ou associative 
d’expliquer préalablement à 
la future lectrice ou au futur 
lecteur la teneur profonde de 
ce message.
Le 8 mai 1945, il y a 80 
ans, les alliés britanniques, 
américains, français et 
soviétiques obtenaient la 
reddition sans condition 
de l’armée de l’Allemagne 
nazie, les 7 et 8 mai 1945, 
à Reims et à Berlin. Ainsi la 
barbarie nazie était vaincue, 
les peuples d’Europe 
retrouvaient leur liberté et 
leur souveraineté.
Ce fut le plus important, 
le plus destructeur, le plus 
meurtrier des conflits de tous 
les temps :
• 100 millions de combattants,
• 62 millions de victimes en 
majorité civiles.

Rendons hommage à ces 
hommes et à ces femmes 
qui sont entrés dans la 
résistance et ont combattu 
pour la Libération de la 
France occupée par les nazis. 
Rendons hommage aux 
combattants de la France 
Libre et de tous ceux des 
armées alliées.
Depuis août 1944, l’espoir 
renait avec Paris libéré. 
De plus, n’oublions pas la 
« solution finale » mise en 
œuvre par les nazis avec 
les massacres génocidaires 
organisés industriellement 
par le recours aux chambres à 
gaz et aux fours crématoires.
Le 8 mai 1945 portait un 
espoir de Paix. Aujourd’hui, 
la guerre est aux portes de 
l’Europe avec l’agression de 
la Russie contre l’Ukraine. 
Un nouvel ordre mondial 
voudrait s’imposer à la place 
de celui de 1945 !
La commémoration du 8 mai 
1945 est à la fois un acte de 

Mémoire, de reconnaissance 
et un symbole d’espoir 
pour l’avenir, soulignant 
l’importance de la Paix et de 
l’unité en Europe et dans le 
monde.
La Paix est en Danger sur 
notre continent. Il nous 
appartient de faire partager 
avec les pays européens nos 
valeurs de Liberté, d’Égalité 
et de Fraternité.

Vive la République !
Vive la France !

MESSAGE de l’UFAC du 8 mai 2025
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L’UFAC souhaite que ce message soit lu par une jeune fille ou un jeune garçon. Il appartient à 
toute instance éducative ou associative d’expliquer préalablement à la future lectrice ou au futur 
lecteur la teneur profonde de ce message. 
 
 
Le 8 mai 1945, il y a 80 ans, les alliés britanniques, américains, français et soviétiques obtenaient 
la reddition sans condition de l’armée de l’Allemagne nazie, les 7 et 8 mai 1945, à Reims et à 
Berlin. Ainsi la barbarie nazie était vaincue, les peuples d’Europe retrouvaient leur liberté et leur 
souveraineté. 
 
Ce fut le plus important, le plus destructeur, le plus meurtrier des conflits de tous les temps : 

�  100 millions de combattants, 
�  62 millions de victimes en majorité civiles. 

 
Rendons hommage à ces hommes et à ces femmes qui sont entrés dans la résistance et ont 
combattu pour la Libération de la France occupée par les nazis. Rendons hommage aux 
combattants de la France Libre et de tous ceux des armées alliées. 
Depuis août 1944, l’espoir renait avec Paris libéré. 
 
De plus, n’oublions pas la « solution finale » mise en œuvre par les nazis avec les massacres 
génocidaires organisés industriellement par le recours aux chambres à gaz et aux fours 
crématoires. 
 
Le 8 mai 1945 portait un espoir de Paix. Aujourd’hui, la guerre est aux portes de l’Europe avec 
l’agression de la Russie contre l’Ukraine. Un nouvel ordre mondial voudrait s’imposer à la place 
de celui de 1945 ! 
 
La commémoration du 8 mai 1945 est à la fois un acte de Mémoire, de reconnaissance et un 
symbole d’espoir pour l’avenir, soulignant l’importance de la Paix et de l’unité en Europe et dans 
le monde. 
 
La Paix est en Danger sur notre continent. Il nous appartient de faire partager avec les pays 
européens nos valeurs de Liberté, d’Égalité  et de Fraternité. 
 
Vive la République ! 
 
Vive la France ! 
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Il faut remonter environ 35 000 ans dans le temps pour voir les premiers hommes artistes tailler des pierres, graver sur des 
os et peindre sur les parois des cavernes.  Un Homme artiste dont le message reste encore mystérieux.

« La création est une activité sans fin. L’homme a toujours besoin de créer. C’est un moteur puissant, une sorte d’élan de vie.

Créer est aussi poursuivre ses rêves et conserver les vertus de son imagination. Nous sortons toujours plus riches de cette 
expérience, plus attentifs, à nous-mêmes, à nos défauts, à nos failles à condition de ne pas renoncer. Même en cas d’échec ».

tous les jeudis de 9 h à 12 h. 1 séance d’essai gratuite
Maison de quartier Eoures  place JB Auffan 

04 91 43 32 18 ou 06 10 84 78 43

Les artistes d’Eoures
Le coin des associations

« Alors poursuivons 
ce chemin et 
espérons que

l’IA et le big Data
ne nous remplaceront 

pas… »

L’Association D’STRESS’13
propose des cours de Pilates pour tous niveaux, 
deux cours le mardi à 18 h et à 19 h et un cours le 
vendredi à 9 h au CMA d’Eoures.

Grâce à des exercices adaptés, vous pourrez 
renforcer vos abdominaux, remuscler votre dos 
et garder une bonne tonicité dans une ambiance 
détendue et amicale.

Les cours sont constitués de 17 élèves au maximum, il est donc nécessaire de réserver sa place.
Le tarif est de 25 €/3 cours - Renseignements auprès de Laure 06.72.85.83.10
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Le journal est distribué dans les boîtes aux lettres à 1000 exemplaires.
Le CIQ d’Eoures a besoin de votre soutien. N’hésitez pas à adhérer et ainsi participer activement à la vie locale. Le montant de l’adhésion est libre, 
Le CIQ étant une association d’utilité publique le versement de votre cotisation ouvre droit à réduction d’impôt. Vous pouvez déposer votre 
chèque dans la BAL de la maison de quartier ou la remettre à un membre du CA du CIQ. A réception, le CIQ vous transmettra un reçu. Merci de 
votre soutien.
Bulletin édité par le CIQ d’Eoures, Place Auffan 13011 MARSEILLE
Comité de rédaction : Bernard LALANNE, Olga SABARTHES, Sébastien Guillo et les associations.
Collecte des parrainages : association@toutetpossible.com 

Entraide des séniors d’Eoures et des alentours
La déléguée et les bénévoles remercient les personnes qui par leur présence 
participent au bon fonctionnement du club.
Bienvenue aux nouveaux inscrits. 
Alors n’attendez pas et venez nous rejoindre nombreux
Convivialité, bonne humeur… LOTO, JEUX DE CARTE, SORTIES À LA JOURNÉE, 

VOYAGES , et bien d’autres activités et animations….
ADHÉSION À ES13 : 20 € POUR L’ANNÉE 

Pour tous renseignements Josette SELIM au 06 09 92 25 91

Atout mémoire propose des ateliers pour réveiller et développer une mémoire en sommeil et ce 
de façon ludique … lieu de communication et d’échanges … ambiance conviviale .. essayer c’est 
adopter.

Renseignements Diane Brun 06.24.90.57.38 
Les lundis de 10h à 11h30 MAISON DE QUARTIER D’EOURES

L’association ATOUT MEMOIRE QUARTIER D’EOURES 
présente les lundis matin de chaque semaine l’ATELIER MEMOIRE

ACTIVITÉS ADULTES

	 Activités	 Association / Tél.	 Jours / Horaires

	 Pilates	 D’STRESS 13 07 81 63 43 42 	 Mardi de 18h à 20h
			   Vendredi de 9h à 10h

	 Yoga et gestion du stress	 Hâpy Harmonie 07 78 21 31 74	 Mardi de 9h à 12h

	 Atelier mémoire	 Atout Mémoire 06 63 86 91 62	 lundi de 10h à 12h

	 Ornithologie	 La chevêche 07 68 81 37 20	 Samedi de 13h à 17h
			   Jeudi de 19h à 22h

	 Réunion mensuelle et AG	 CIQ d’Eoures 06 17 97 31 45	 mercredi de 18h à 22h

	 Animation / Loto 	 Energie solidaire 13	 mercredi de 14h à 18h
	 / Sorties	 06 81 00 56 24	 jeudi de 14h à 18 h
			   vendredi de 14h à 18h

	 Mosaïque	 Eoures Mosaïque 06 83 48 06 24	 lundi de 13h30 à 17h

	 Créativité artistique	 Les artistes d’Eoures 06 10 84 78 43	 jeudi de 9h à 12h

	
Réunion chasseurs

	 Association amicale des chasseurs et	 lundi de 17h à 20 h
		  propriétaires éourienne 06 75 58 03 65	 samedi de 17h à 20h

	 Randonnées pédestre et	
Shanti 06 70 30 28 38	 samedi de 9h à 12h	 sophrologie de groupe

LES COMMERÇANTS D’EOURES ET DES ENVIRONS vous rappellent que  
tous vos commerçants sont à votre disposition pour vos achats et commandes.  

Choix, qualité, services, amabilité, convivialité… Livraison à la demande.
Faites appel à eux pour que nos quartiers conservent nos commerçants.
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 Imprimerie Spot 13012 Marseille- Papier certifié PEFC 
Mise en page par l’association Tout&Possible Marseille - Merci de ne pas me jeter sur la voie publique mais passez-moi plutôt à votre voisin !
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• SPÉCIALISTE  
	 Mécanique toutes marques 
	 Toutes motorisations électriques, hybrides 
	 Climatisation (recharge & contrôle) 
	 Nettoyage FAP / Catalyseur / Regénérations

• CONTRÔLE  Co, Co2 / Antipollution

• DIAGNOSTIC ÉLECTRONIQUE  valise OBD multi-marques

• PNEUMATIQUES  (centre de montage agréé)

• FACILITÉ DE PAIEMENT
• CARROSSERIE, PEINTURE   
	 toutes marques

• PRÊT DE VÉHICULE

2 rue de Rimas 13011 Marseille
contact@smra.fr

Tél. 04 91 35 39 11 Fax 04 91 45 46 41

A votre service depuis 49 ans...

Vous avez vu,
j’ai des nouvelles  
boucles d’oreilles.

VOUS AVEZ VU, UN  BILAN AUDITIF(1) 
ET 30 JOURS D’ESSAI(2) GRATUITS 
1. Test non médical. 2. Sur prescription médicale. Audilab Marseille, SAS 20 000 €,  
RCS Marseille 512 130 782, 18, av Pasteur 13007 Marseille. Crédit image : Sol.air

Adrien FASQUEL,
audioprothésiste D.E. 

et spécialiste des acouphènes 
vous reçoit à  

AUBAGNE
860, rte de la Légion

Centre médical du Lion
07 64 39 89 08

Tous nos centres sur  
www.audilab.fr

300 CENTRES  
AUDITIFS
EN FRANCE


